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DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DE SÉCURITÉ

À la 3568e séance du Conseil de sécurité, tenue le 19 août 1995, dans le
cadre de l’examen de la question intitulée "La force de protection des
Nations Unies (FORPRONU)", le Président du Conseil de sécurité a fait la
déclaration suivante au nom du conseil :

"Le Conseil de sécurité est profondément préoccupé par la teneur
de la lettre du Secrétaire général datée du 17 août 1995 (S/1995/707)
concernant la persistance des obstacles opposés au fonctionnement et
au déploiement de la Force de réaction rapide créée par la résolution
998 (1995) du 16 juin 1995.

Le Conseil réaffirme à cet égard que la FRR fait partie
intégrante des FPNU/FORPRONU et que son déploiement est crucial pour
renforcer la capacité de la FORPRONU d’exécuter son mandat en
République de Bosnie-Herzégovine. Il partage l’opinion du Secrétaire
général selon laquelle les accords en vigueur sur le statut des forces
constituent une base appropriée et suffisante pour la présence des
FPNU/FORPRONU, y compris la FRR.

Le Conseil est profondément préoccupé par les incidences que les
obstacles persistants au fonctionnement de la FRR ont sur l’efficacité
de la mission des Nations Unies en République de Bosnie-Herzégovine.
Il demande au Gouvernement de la République de Croatie et au
Gouvernement de la République de Bosnie-Herzégovine d’éliminer
immédiatement tous les obstacles et de prendre des engagements clairs
en ce qui concerne la liberté de mouvement de la FRR et la fourniture
de facilités à celle-ci afin qu’elle puisse accomplir sa tâche sans
plus tarder. Il leur demande en outre de résoudre sur-le-champ, dans
le cadre des accords en vigueur sur le statut des forces, toutes les
difficultés qui demeurent avec les autorités compétentes de
l’Organisation des Nations Unies.

Le Conseil appuie pleinement les efforts du Secrétaire général en
la matière et reviendra sur cette question à la lumière d’un nouveau
rapport qu’il prie le Secrétaire général de présenter le 24 août 1995
au plus tard."
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